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Subvention de stage en recherche clinique 

Objectifs :

1) offrir aux cliniciens une voie alternative de sensibilisation au domaine de la recherche clinique ;  

2) permettre aux cliniciens d'acquérir des connaissances de base en recherche ;

3) permettre aux cliniciens de collaborer à la réalisation d'un projet de recherche ;

4) permettre aux cliniciens de bonifier leur dossier dans le but éventuel d'appliquer pour des fonds (bourses ou subventions) ;

5) favoriser la création de liens entre les milieux de recherche et clinique.

Critères d’admissibilité :

· être membre régulier de l’Ordre ;

· présenter une disponibilité, cautionnée par l'employeur, afin de répondre aux impératifs du stage ;

· la demande doit être soumise conjointement par un chercheur
 et un clinicien.
Critères d’exclusion :

· posséder un diplôme de maîtrise ou de doctorat de type recherche ou être inscrit à un tel programme de formation ;  

· être ou avoir été à l'emploi à temps plein ou à temps partiel d'un centre de recherche ou d'un chercheur au cours des cinq dernières années.
Durée : 

Le stage doit être d’une durée minimale de 45 jours ouvrables répartis sur un maximum d'une année, la fréquence pouvant varier selon les besoins.  Cependant, une présence physique dans un centre de recherche ou auprès d'un chercheur pour un minimum de 45 jours est exigée.  

Montant : 

7500$ versé en deux tranches.  Le premier 6500$ sera versé au chercheur.  Le dernier 1000$ sera remis par l'Ordre au stagiaire suite à l'acceptation du rapport final par le comité de recherche de l'OPPQ. 
Dépenses admissibles :

· la subvention doit être entièrement distribuée au clinicien  afin de financer les heures de présence, la fréquence déterminée selon les modalités du stage ;  
· aucune autre dépense, tel l’achat de matériel par exemple, n'est admissible.

Obligations du clinicien :

· être présent dans le milieu d'accueil pour un minimum de 45 jours ;

· participer activement à la réalisation d'un ou de plusieurs projets de recherche.

Obligations du chercheur :

· offrir un milieu d'accueil au clinicien pour la durée totale du stage, incluant un espace de travail et de l'équipement ; 

· offrir au clinicien des possibilités de participation à la recherche et un soutien méthodologique ;
· lettre d'engagement du chercheur décrivant les points précédents ;
· lettre remise à l'Ordre à la fin du stage indiquant l'horaire de stage et attestant que les sommes ont été entièrement versées au clinicien. 

Critères pouvant mettre fin au contrat :

Si le clinicien ne peut se rendre disponible pour le stage, ou si le chercheur ne peut offrir un soutient adéquat (incluant entre autre espaces, équipements, participation à la recherche, supervision), la portion non-utilisée de la subvention devra être remboursée à partir de la date de notification à l'Ordre.  

Critères d'évaluation :

· résultats académiques ;

· expérience professionnelle ;

· participation aux activités de l'Ordre ;

· milieu d'accueil ;

· pertinence de la recherche ;

· contribution à la profession/retombées ;

· lettre de recommandation ; 

· lettre d'engagement du chercheur.

Type de recherche : 

Projet de recherche clinique relié à la physiothérapie.
Livrables :

Rapport minimum de 10 pages double interligne contenant la description :

· du ou des projets de recherche dans lequel le stagiaire était impliqué ;
· de la contribution du stagiaire incluant les tâches accomplies ;
· des apprentissages acquis ;
· des retombées sur sa pratique et sa carrière ;
·  toute publication reliée au stage.   
Le rapport devra être soumis dans les 3 mois suivant la fin du stage. 
� Un chercheur est tout individu détenant un poste soit dans une université, dans un centre ou groupe de recherche reconnu par le FRSQ ou dans un centre de recherche affilié à une université.
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